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6. Par courriel du 10 janvier 2020, le SRH, ONUG, a, entre autres, répondu à la 

requérante au sujet du paiement rétroactif de son traitement en lui indiquant qu’il 

n’y avait pas lieu à un tel versement pour ses périodes d’absences « non 

médicalement justifiées ». 

7. Dès le 16 mars 2020, les fonctionnaires des Nations Unies à Genève ont 

commencé à télétravailler de leur domicile conformément à une mesure obligatoire 

mise en place par l’Organisation visant à restreindre l’accès physique aux locaux 

des Nations Unies en raison de la pandémie de COVID-19. Dans ce cadre, le SSS 

a instauré un dispositif exceptionnel de télétravail partiel pour les agents de sécurité 
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12. Par lettre du 17 mai 2021, la Secrétaire générale adjointe chargée du 

Département des stratégies et politiques de gestion et de la conformité a répondu à 

la demande de contrôle hiérarchique de la requérante en confirmant la décision 

contestée. 

13. Le 26 mai 2021, la requérante a introduit la présente requête auprès du 

Tribunal. Le défendeur a déposé sa réponse le 28 juin 2021. Ce dernier conteste la 

recevabilité de la requête. 

14. Par Ordonnance n° 126 (GVA/2021) du 5 juillet 2021, le Tribunal a informé 

les parties de sa décision de statuer sur la base des documents versés au dossier dès 

réception des commentaires de la requérante quant à la recevabilité de sa requête. 

Considérants 

Recevabilité ratione materiae 

15. 




